
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 05 OCTOBRE 2023 

Nombre des Membres en exercice : 76 

 

OBJET :  2023-04-21- FINANCES (7.10) – RAPPORT QUINQUENNAL DES 

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 

 

DATE DE CON VOCATION  :  28  SEPTEMBRE  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 09 OCTOBRE 2023  

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 

1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 

CHARTREUX, Président. 

 

 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis, AMMARI Christelle, BONNIN 

Pierre, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc (ayant la procuration de JOUBERT Roger), Stéphane ZAPOTINY (suppléant 

de POIRSON Elisabeth), PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent (suppléant de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX 

Fabrice, PLANCHAIS Viviane (ayant la procuration de GUYOT Laurent), SILLAIRE Roger, RADER Audrey-Helen (arrivée à 

compter de la 2023_04_15), MAURY Christophe (ayant la procuration de RADER Audrey-Helen du début à la 

2023_04_14), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe, 

GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (suppléant de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, 

LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, CHENOT Bernard, MANSUY Thierry, MARTIN 

Vincent, PIERSON Chantal, DOHR Hervé, CHAPUY Jacques (suppléant de DEPAILLAT Bernard), HENNEBERT Philippe, 

MATTE Jean-François, COLIN Xavier (ayant la procuration de STAROSSE Jean-Luc), ORDITZ Jackie (suppléant de CHENOT 

Tony), HARMAND Alde, DICANDIA Chantal, ADRAYNI Mustapha, RIVET Lionel (ayant la procuration de ALLOUCHI-

GHAZZALE Malika), HEYOB Olivier (ayant la procuration de ERDEM Olivier), DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy, 

BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de MASSELOT Catherine), EZAROIL Fatima, MARTIN-TRIFFANDIER Emilien, 

BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis (ayant la procuration de BRETENOUX Patrick), GUEGUEN Marie (ayant la 

procuration de LALEVEE Lucette), MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FAVRET Régis, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, 

COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, SEGAULT Jean-François, GUYOT Laurent, ROSSO Michel, SAUVAGE Catherine, 

JOUBERT Roger, DEPAILLAT Bernard, MANSION François, DURANTAY Corinne, CHENOT Tony, ALLOUCHI-GHAZZALE 

Malika, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, MASSELOT Catherine, ERDEM Olivier. 

 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2023-04-14 : 9 avis de procuration      -     De la 2023_04_15 à la fin : 8 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

5 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

Fabrice DE SANTIS 

Nombre de 

présents : 

59 Présents du début à la 2023_04_14    -     60 Présents de la 2023_04_15 à la fin. 

Nombre de 

votants : 

68 votants 



 

 

En vertu du dernier alinéa du 2° du V de l'article 1609 nonies C du code général des impôts (CGI) : 

« tous les cinq ans, le président de l'établissement public de coopération intercommunale présente un 

rapport sur l'évolution du montant des attributions de compensation au regard des dépenses liées à 

l'exercice des compétences par l'établissement public de coopération intercommunale. Ce rapport 

donne lieu à un débat au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. Ce rapport est 

obligatoirement transmis aux communes membres de l'établissement public de coopération 

intercommunale. » 

Aucun cadre formel n'est prévu pour la rédaction du rapport sur les attributions de compensation. 

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) peut s'appuyer sur la 

commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) afin de préparer ce rapport. 

Le rapport transmis a été validé par les membres de la CLECT lors de la séance du 21 septembre 2023.  

Comme prévu par les dispositions rappelées ci-avant, le rapport quinquennal sur les attributions de 

compensation (AC) est adressé aux membres du conseil communautaire et donne lieu à un débat au 

sein du conseil communautaire. La présente délibération vise ainsi à prendre acte de celui-ci.  

Il est souligné que l'établissement du rapport ne constitue aucunement un préalable à une révision des 

attributions de compensation, celle-ci n’étant pas obligatoire. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général des impôts et notamment le 2° du V de l'article 1609 nonies C,  

Vu le rapport quinquennal des attributions de compensation validé par les membres de la commission 

locale d’évaluation des charges transférées réunis le 21 septembre 2023, 

 

 

Le Conseil communautaire prend acte de la présentation du rapport quinquennal sur les 

attributions de compensation ci-joint et du débat qui s'en est suivi, 

et autorise Monsieur le Président ou son représentant en charge des finances à prendre toutes les 

mesures nécessaires à la poursuite de la procédure, et notamment la notification aux 41 communes 

du territoire. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 

 


